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Le temps d’installation de Digitick Panel n’est que de 5 minutes1.  

 

                                                
1 Indication de temps par ordinateur, le temps de chargement peut toutefois varier selon votre connexion 
internet. 2  Java étant la précédente technologie utilisée par les solutions Digitick.  
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PRÉSENTATION  
Digitick Panel est un logiciel permettant de dialoguer avec les périphériques billetterie de la solution proposée 
par la société Digitick. Il s’agit d’un programme fonctionnant en tâche de fond et qui se lance au démarrage de 
l’ordinateur, sur une plateforme 32 ou 64bits. Ce logiciel tiers a été développé par Digitick pour remplacer Java2 
au sein de sa solution.   
Il n’est pas nécessaire de désinstaller Java et ses composants pour fonctionner avec Digitick Panel. Seul le 
logiciel Digitick Panel sera appelé lors de l’utilisation de périphériques et l’accès aux guichets de vente. Un 
ordinateur ne peut pas gérer les périphériques avec les anciens composant Java et Digitick Panel en même 
temps.  
  
La solution Digitick utilisant Java n’est plus supportée ni maintenue depuis le début du mois de mars 2017. 
Digitick ne peut être tenu responsable d’un problème de fonctionnement en cas de non migration vers ce nouvel 
outil (Digitick Panel).   
  
Depuis le mois de mars 2017, le logiciel Mozilla Firefox ne supporte plus l’utilisation du composant Java. Ce 
dernier n’est plus actif au sein du navigateur à partir de la version 52.x.x. La solution Digitick utilisant Java n’est 
donc plus supportée ni maintenue depuis le début du mois de mars 2017.  
  

PRÉREQUIS TECHNIQUES   
Le logiciel Digitick Panel fonctionne sur les versions de Microsoft Windows suivantes :   

¨ Microsoft Windows 7 ;  ¨ 
Microsoft Windows 8 / 8.1 ;  ¨ 
Microsoft Windows 10 / 11.  

Digitick Panel nécessite, à l’instar des guichets de vente Digitick, de communiquer avec les serveurs de la 
société Digitick par le biais de connexion HTTP (80) et HTTPS (443). Les prérequis techniques sont les mêmes 
que ceux utilisés pour les guichets de ventes, et sont disponibles à l’URL suivante :  
http://www.support-digitick.com/download/index.html#guichets  
  
Si l’infrastructure réseau comprend un pare-feu (firewall) filtrant, les paramètres de filtrage doivent laisser passer 
les flux entrant et sortant depuis les URL suivantes via les protocoles HTTP (80) et HTTPS (443) et le port 15000 
sur le localhost (localhost, 127.0.0.1) :  

¨ update.digitick.com  

¨ www.digitick.com  

¨ support-digitick.com  
La solution de billetterie de Digitick est basée sur l’utilisation du logiciel Mozilla Firefox uniquement. 
La société Digitick ne saurait être tenue responsable des problèmes rencontrés par les utilisateurs 
en cas d’utilisation de navigateur web autres que celui mentionné ci-avant.  
  
Microsoft Windows XP et Microsoft Windows Vista ne sont pas des systèmes d’exploitation supportés par la 
société Digitick. En effet, Microsoft a stoppé toute mise à jour de sécurité depuis le 8 avril 2014 concernant 
Windows XP et depuis le 11 avril 2017 pour Windows Vista.   
De plus, la compatibilité avec le navigateur Mozilla Firefox avec Microsoft Windows XP est restreinte du fait de 
composants spécifiques à Windows. L’arrêt du support de Windows XP par la fondation Mozilla est effective à 
partir d’avril 2017.   
http://www.microsoft.com/fr-fr/windowsforbusiness/end-of-xp-support https://support.microsoft.com/fr-
fr/help/22882  
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INSTALLATION   
Rappel : il est impératif de disposer des droits d’administrateur afin de pouvoir installer 
correctement Digitick Panel. Le logiciel Digitick Panel est toutefois prévu pour être accessible par 
tous les utilisateurs, administrateurs ou non, une fois installé.  
  
L’installation de Digitick Panel doit s’effectuer sur chaque poste de billetterie utilisant un guichet de 
vente.  
  

Téléchargement & installation   
Afin de pouvoir installer le logiciel Digitick Panel, rendez-vous dans la rubrique « Guichets » sur le site :  

http://www.support-digitick.com/download/  
  
Cliquez sur « Digitick Panel » pour que le téléchargement se lance. Si ce dernier ne se démarre pas 
automatiquement, effectuez un clic droit sur le lien puis sélectionnez « Enregistrez sous... ».   
Une fois le fichier téléchargé, lancez l’installeur en double cliquant dessus. Le logiciel s’installera pour tous les 
utilisateurs existants et se lancera automatiquement.  
  
Les Directions des Systèmes d’Informations (DSI) souhaitant déployer le logiciel Digitick Panel par GPO peuvent 
demander à Digitick le document annexe y faisant référence à l’URL suivante :  http://support-
digitick.com/download/fichiers/guichets/DigitickPanel-GPO.pdf  
  

Alertes potentielles   
Lors de l’installation, l’utilisateur peut rencontrer différentes alertes. À noter que toutes peuvent ne pas avoir lieu, 
celles-ci dépendant des configurations de chaque poste et/ou environnement de travail.   
Il est à noter que les alertes de type « Éditeur inconnu » ou suspicion de malware par un antivirus ne sont que 
des alertes relatives aux procédures de réputation de Microsoft, qui ne sont donc pas à prendre en compte par 
l’utilisateur dans le cas présent.  
Ces différentes alertes se trouvent en fin de document dans l’annexe s’y référant.  
  
La société Digitick développe ses propres logiciels et s’engage à mettre en œuvre les mesures sécuritaires dans 
l’état de la technique et les règles de l’art connues à ce jour pour proposer un logiciel « propre », c’est à dire 
sans virus ou malware. Elle ne saurait cependant être tenue pour responsable des failles imprévisibles.   

 
 

Post-installation   
L’installation une fois effectuée, vous trouverez le logiciel Digitick Panel dans la barre 
des tâches dans la « zone système ». Le logiciel se lance automatiquement une fois 
installé et se lance également automatiquement à l’allumage de votre ordinateur, quel 
que soit l’utilisateur.   
Il n’est pas nécessaire d’effectuer quelque action que ce soit après l’installation.  
   
Le logiciel Digitick Panel doit être lancé afin que le guichet soit fonctionnel.  
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Pour vérifier que Digitick Panel est lancé, l’utilisateur peut vérifier que l’icône est bien présente dans la « zone 
système » de la barre des tâches (près de l’horloge de Windows) avant de lancer le guichet.   

Mise à jour   
Le logiciel Digitick Panel propose de se mettre à jour automatiquement pour tous les utilisateurs lorsqu’une 
nouvelle version est disponible, par le biais de votre connexion internet. Il n’est pas nécessaire d’effectuer 
d’autres manipulations ou téléchargements par la suite2.  
  
Rappel : seuls les utilisateurs disposant des droits d’administrateur peuvent effectuer cette mise à jour.  
  
Lorsqu’une mise à jour est disponible, un message apparaitra informant l’utilisateur de cette disponibilité. Cliquez 
sur « Accepter » afin de mettre à jour Digitick Panel. Une fenêtre vous indiquant qu’il est nécessaire de fermer 
Mozilla Firefox s’ouvrira également, si ce dernier est ouvert.  
  
Lors du téléchargement de la nouvelle version de Digitick Panel, la progression de celui-ci apparait dans la barre 
des tâches de Windows. Une fois terminé, l’installation de la nouvelle version s’effectue alors automatiquement.  

(captures d’écrans ci après)  

  
  

                                                
2 Hormis pour la mise à jour d’octobre 2018, relative à la mise en place du support HTTPS.  
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Configuration  

Configuration Admin   
La procédure de déclaration d’une machine et de ses périphériques dans l’admin Digitick ne change pas 3dans 
sa globalité. Elle est disponible dans l’admin à partir de l’onglet « Caisses ». À noter que pour faire fonctionner 
la nouvelle configuration en « NodeJs », Digitick Panel doit être installé et actif sur le PC.  
  

Note : il n’est pas possible d’utiliser un PC et ses périphériques avec NodeJS et Java conjointement. Un 
PC sera configuré soit avec NodeJS, soit avec Java uniquement.  

  
Il est important de renseigner uniquement les adresses MAC6 utilisées par l’ordinateur et correspondant à des 
interfaces réseau réelles (cartes ethernet,, carte wifi, etc.). Pour exemple, si lors d’une configuration apparait 
l’adresse MAC « 0000000000 », supprimez la avant de valider votre machine dans l’admin.  

 
Machine (PC)   
  

Machine existante   
Il est nécessaire de basculer du mode « Java » au mode « NodeJS » afin de pouvoir utiliser les périphériques 
avec le logiciel Digitick Panel.   
  
Rendez-vous sur l’onglet « Caisses » de votre espace organisateur de l’admin Digitick. Choisissez le guichet à 
paramétrer et cliquez sur le bouton « Machines ».  
  

                                                
3 Pour les utilisateurs ayant préalablement utilisé Digitick avec la technologie 
Java. 6  Une adresse MAC correspond à l’adresse physique d’une interface 
réseau.  
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Dans la liste des machines existantes, cliquez sur l’icône « Paramètres » de la machine que vous désirez 
modifier.   

 
  
Pour une machine déjà déclarée, un bouton « Basculer en NodeJS» est disponible dans les paramètres de la 
machine. Cliquez dessus.  
  

  
  
Le paramétrage de la machine est alors basculé sur NodeJS (capture ci après).   
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Dans les paramètres de la machine, vous trouverez au dessus des paramètres le texte suivant :  

Gestion des périphériques : NodeJS Attention aux prérequis  

1. Avant tout, vérifier avec votre chargé de compte digitick que vos canaux de ventes sur place sont compatibles.  
Pour que la configuration node js fonctionne, il vous faut de plus avoir installé et lancé l'utilitaire digitick dédié.  

2. Si vous n'avez pas installé le certificat SSL, Cliquez ici et ajoutez une exception permanente.  

État de la connexion : Erreur  
  
Le message « État de la connexion : Erreur » vous indique que le certificat n’est pas installé sur votre ordinateur 
pour cet utilisateur Windows.  

Cliquez sur « Cliquez ici » (point 2) afin d’afficher une nouvelle page indiquant que la connexion n’est pas privée 
va vous permettre d’enregistrer le certificat nécessaire à l’utilisation des guichets de ventes et cliquez sur « 
Avancé » (photo ci après).  

 

  
Le message suivant s’affiche, cliquez sur « Ajouter une exception… ».  
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Cochez la case « Conservez cette exception de façon permanente » puis sur « Confirmer l’exception de sécurité 
».  

 

  
Dans le cas où la case « Conservez cette exception de façon permanente » est grisée, cela indique que 

votre historique n’est pas enregistré au sein de votre navigateur. Afin de ne pas avoir à reproduire 
l’enregistrement du certificat à chaque lancement du navigateur, allez dans les Options de Mozilla Firefox, 
rubrique « Vie privée » et sélectionnez « conserver l’historique » dans la partie « Historique / Règles de 
conservation ».  
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La page « Forbidden4 » va alors s’afficher, ce qui indique que le certificat a été enregistré correctement.  

 

Le message « état de la connexion » est alors Connecté.  

  
  
  
  
  
L'ensemble des périphériques associés déjà déclarés est alors accessible en mode édition avec la case Activer 
"NodeJs pour ce périphérique" pré-cochée.  
  

                                                
4 Le message « Forbidden » (interdit) est normal. Par défaut, un navigateur web ne peut aller sur une URL de type 
https://localhost. Si le certificat n’est pas correctement installé, sera affiché une page standard indiquant que le site n’est 
pas accessible.  

Sur la page de paramétrage de votre machine (onglet déjà ouvert), sur l’admin Digitick, rafraîchissez la page  
( F5 ou clic droit et  ).   
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Vérifiez que les cases "Activer NodeJS" soient bien cochées pour chacun de vos périphériques, validez la 
configuration des périphériques (bouton valider en bas) puis la configuration de la machine (bouton valider en 
haut à droite (capture d’écran ci-après).  
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Nouvelle machine   
Afin d’autoriser un nouvel ordinateur à accéder au guichet de vente, rendez-vous sur l’onglet « Caisses ». 
Lorsque l’utilisateur souhaite déclarer une nouvelle machine par l’intermédiaire du bouton « + », l'interface 
s'ouvre directement pour un paramétrage de la machine en mode NodeJS.  
  

  
  
Cliquez sur « Configurer ce PC automatiquement » afin que les adresses MAC5 des cartes réseau connectées 
soient automatiquement renseignées dans les champs prévus à cet effet. Ajoutez un nom 6dans le champ « 
Nom de la machine ». Ce nom vous permettra de reconnaître facilement votre ordinateur parmi la liste des 
machines autorisées à accéder au guichet de vente.  
Supprimez toute adresse MAC qui apparait sous la forme « 0000000000 ».  
  

   
1 : bouton de configuration automatique  

2 : champ de saisie manuelle d’adresse MAC  
3 : bouton « + » d’ajout manuel de l’interface d’adresse MAC  

                                                
5 Une adresse MAC correspond à l’adresse physique d’une interface réseau.  

6 Reconnaissable.  

1   

2   

5   

4   

3   
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4 : bouton de validation d’ajout d’une nouvelle machine 5 : adresses MAC déjà autorisées et enregistrées  
  
Dans les paramètres de la machine, vous trouverez au dessus des paramètres le texte suivant :  

Gestion des périphériques : NodeJS Attention aux prérequis  

1. Avant tout, vérifier avec votre chargé de compte digitick que vos canaux de ventes sur place sont compatibles.  
Pour que la configuration node js fonctionne, il vous faut de plus avoir installé et lancé l'utilitaire digitick dédié.  

2. Si vous n'avez pas installé le certificat SSL, Cliquez ici et ajoutez une exception permanente.  

État de la connexion : Erreur  
  
Le message « État de la connexion : Erreur » vous indique que le certificat n’est pas installé sur votre ordinateur 
pour cet utilisateur Windows.  

Cliquez sur « Cliquez ici » (point 2) afin d’afficher une nouvelle page indiquant que la connexion n’est pas privée 
va vous permettre d’enregistrer le certificat nécessaire à l’utilisation des guichets de ventes et cliquez sur « 
Avancé » (photo ci après).  

 

Le message suivant s’affiche, cliquez sur « Ajouter une exception… ».  

 

Cochez la case « Conservez cette exception de façon permanente » puis sur « Confirmer l’exception de sécurité 
» (capture ci après).  
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Dans le cas où la case « Conservez cette exception de façon permanente » est grisée, cela indique que 

votre historique n’est pas enregistré au sein de votre navigateur. Afin de ne pas avoir à reproduire 
l’enregistrement du certificat à chaque lancement du navigateur, allez dans les Options de Mozilla Firefox, 
rubrique « Vie privée » et sélectionnez « conserver l’historique » dans la partie « Historique / Règles de 
conservation ».  
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La page « Forbidden7 » va alors s’afficher, ce qui indique que le certificat a été enregistré correctement.  

  
Sur la page de paramétrage de votre machine (onglet déjà ouvert), sur l’admin Digitick, rafraîchissez la page  

 

Le message « état de la connexion » est alors Connecté.  

  

Périphériques  
  

Périphériques standards   
Avec Digitick Panel, l'ensemble des périphériques déjà déclarés ou à déclarer sont en mode édition avec la case 
« Activer NodeJs pour ce périphérique » pré-cochée.   

¨ Vérifiez que les cases « Aciver NodeJS » soient bien cochées pour chaque périphérique ;  

¨ Validez la configuration des périphériques (bouton valider en bas) ;  

¨ Puis validez la configuration de la machine (bouton valider en haut à droite).  

Afin d’ajouter un périphérique à une machine (nouvellement créée ou non), sélectionnez le périphérique voulu 
via le menu déroulant situé dans la « Liste des périphériques », sous les paramètres de la machine.  
  
Cliquez sur « + » pour ajouter le périphérique en mode édition afin de renseigner les paramètres nécessaires. 
Une fois vos périphériques ajoutés, cliquez sur le bouton « Valider » dans la partie des Périphériques puis dans 
la partie des Paramètres Généraux de la machine.  
  

(captures d’écran ci après)  

                                                
7 Le message « Forbidden » (interdit) est normal. Par défaut, un navigateur web ne peut aller sur une URL de type 
https://localhost. Si le certificat n’est pas correctement installé, sera affiché une page standard indiquant que le site n’est 
pas accessible.  

(F) 
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Vous trouverez ci-dessous les captures d’écran relatives à chaque périphérique existant pour lesquels 
l’utilisateur peut avoir à activer NodeJS.  
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Webcam   
Dans une configuration d’impression de cartes d’abonnés, dont les options de personnalisation permettent 
l’utilisation et l’impression de photos, l’utilisateur du guichet peut être amené à utiliser une webcam. Ce 
périphérique ne nécessite pas d’être paramétré en tant que périphérique lié à une machine.  
  
Toutefois, l’installation des pilotes Windows est nécessaire afin que ce type de périphérique puisse être utilisé. 
Un document annexe est à votre disposition sur le site http://www.support-digitick.com/download/ concernant 
l’utilisation d’une webcam.   
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ANNEXES1. Alertes potentielles   
Le processus d’installation ci-dessous évoque les étapes que l’utilisateur peut rencontrer lors de l’installation. À 
noter que toutes peuvent ne pas avoir lieu, celles-ci dépendant des configurations de chaque poste et/ou 
environnement de travail.   
Il est à noter que les alertes de type « Éditeur inconnu » ou suspicion de malware par un antivirus ne sont que 
des alertes relatives aux procédures de réputation de Microsoft, qui ne sont donc pas à prendre en compte par 
l’utilisateur.   
La société Digitick développe ses propres logiciels et s’engage à mettre en œuvre les mesures sécuritaires dans 
l’état de la technique et les règles de l’art connues à ce jour pour proposer un logiciel « propre », c’est à dire 
sans virus ou malware. Elle ne saurait cependant être tenue pour responsable des failles imprévisibles.   
  

Windows SmartScreen   
Cette alerte n’apparaît qu’à partir des versions de Microsoft Windows 8, 8.1 et 10. Microsoft base ses procédés 
de vérifications de sources logicielles sur un algorithme de réputation qui engendre ce type de message.   
Cliquez sur « Informations complémentaires », puis sur le bouton « Exécutez quand même ».  
  

  
  

Antivirus   
L’antivirus installé sur le poste de travail qui utilise Digitick Panel peut alerter l’utilisateur qu’il s’agit d’une menace 
lors du téléchargement. Cette alerte résulte des protocoles de réputation propres à Microsoft Windows, à l’instar 
des alertes SmartScreen, et/ou le logiciel antiviral considère le fichier en cours de téléchargement comme non 
fiable ou malveillant.  
  
Il ne s’agit en aucun cas d’un malware, dans les seuls cas où le logiciel est téléchargé depuis les seules sources 
officielles données par Digitick.  
  
Il faut donc autoriser le téléchargement dans les paramètres de votre antivirus (cette gestion des paramètres 
diffère selon les logiciels utilisés).   
  
Digitick n’est en aucun cas à même de conseiller les utilisateurs sur le paramétrage de leur logiciel antivirus.   
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Pare-feu Windows   
Le pare-feu de Windows peut également vous indiquer une « Alerte de sécurité », relative à l’utilisation de l’accès 
à internet ou à des réseaux privés ou publics. Digitick Panel étant un logiciel permettant d’utiliser des 
périphériques locaux (connectés directement à l’ordinateur utilisé) par le biais des guichets de vente web de la 
solution fournie par la société Digitick, cette alerte peut être considérée comme normale.   
Cochez les cases autorisant Digitick Panel à utiliser les réseaux privés et publics, et cliquez sur « Autoriser 
l’accès ».   
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